
Ce message s 'adresse à vous,  que vous habit iez notre bel le v i l le
depuis  plus ieurs générat ions comme moi ,  ou que vous l 'ayez
récemment chois ie pour son cadre de v ie.  Dans un an vous
choisirez le maire de votre vi l le ,  c ’est  un choix important qui
engage votre avenir  d ’habitant de la c i té.  Ce choix mér i te d ’être
éclai ré.

Maire en 2008,  réélu en 2014,  j ’a i  fai t  avec la grande major i té de
mon équipe conf iance en 2017 à l ’actuel le maire pour appl iquer un
projet  de v i l le  déf in i  dans le cadre du PLU (plan local  d ’urbanisme)
adopté en févr ier  2017 :  l ’objectif  «  faire de Saint-Leu-la-Forêt
une des plus belles vi l les du Val d’Oise  à l ’hor izon 2030,  al l iant
le dynamisme commercial  d ’Enghien-les-Bains et  le charme d'une
vi l le parc comme l ’ I s le-Adam.

Ce fut une erreur .  Je me suis  t rompé, nous nous sommes trompés ou
plus exactement nous avons été t rompés et  les Saint-Loupiens auss i
en même temps.  Ce n ’est  pas pour r ien que des personnes
respectables l ’ont  quittée dès 2020 et que le consei l  municipal  a
explosé et  ne t ient  qu’à une voix et  aux pouvoirs  donnés par les
absents.  La polit ique suivie ne correspond pas,  ni  dans la
manière de se comporter,  ni  dans les projets à ce qui  était
prévu.

Au cours des dernières décennies notre v i l le  est  restée attract ive et
à tai l le humaine,  conservant son charme provincial  et  son précieux
patr imoine naturel .  La forêt ,  l 'eau qui  coule des coteaux,  et
l ’urbanisme ancien contr ibuent à cette atmosphère unique.
L’ identité de la vi l le n’a pas été dénaturée ;  l ’habitat  col lect i f  et
les quart iers  pavi l lonnaires permettaient un parcours rés ident ie l
dans notre commune. Une fami l le pouvait  y  naît re,  y  grandir ,  y
v ie i l l i r .  Nous avions dynamisé la commune et constru i t  un projet  de
vi l le ambit ieux avec les infrastructures (commerces,  écoles ,
équipements publ ics ,  routes et  sentes)  permettant d ’assurer  les
besoins des Saint-Loupiens.  Notre v i l le  était  considérée comme
priv i légiée et à l ’écart  de la v io lence et des maux de l ’époque.

Ce n ’est  plus ent ièrement exact aujourd’hui ,  i l  y  a des raisons à cela
et i l  est  urgent de corriger les dérives pour réparer et  préserver
notre avenir .

D E  L ’ A M B I T I O N  A U  G Â C H I S ,  R E P R E N O N S  L E
C O N T R Ô L E  D E  N O T R E  V I L L E  
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Chers Saint-Loupiens,
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La responsabi l i té du maire est  grande. Le maire doit  être capable
de voir  loin,  de f ixer un cap  et  d 'entraîner son équipe au serv ice
des ci toyens vers  des object i fs  communs.  I l  est  le garant de la
bonne exécut ion des différents projets  et  i l  a la charge de fai re
vivre le débat démocratique,  d’être sincère,  honnête,  d’avoir  le
sens du contact et  de rester à l ’écoute de la population .  Nous
avions créé les groupes de quart ier  const i tués d’habitants
volontaires pour suivre les act ions de la v i l le .  Au moins huit  fo is  par
an,  le maire et  ses équipes écoutaient les demandes des habitants ,
entendaient leurs  idées et  présentaient les projets  de la
municipal i té.  Une manière pour la populat ion de suivre étape par
étape les chant iers ,  de constater  la concordance entre la
communicat ion et  la réal i té des t ravaux.  I ls  ont été supprimés.
Nous les rétablirons.

La municipal i té a le devoir  de créer de la valeur ;  à Saint-Leu-la-
Forêt auss i ,  le c i toyen peut penser que l ’on marche sur  la tête.  La
réduction de la place de la mairie est un exemple de projet
incohérent  imposé par une personne :  moins d ’espace pour les
cérémonies,  pour les piétons,  pour le stat ionnement ;  un résultat  qui
pénal ise le chiff re d ’affai res des commerces,  qui  pénal ise les
cl ients ,  les pat ients ,  et  tous ceux nombreux qui  ont besoin
d’accéder en voiture aux écoles et  aux sal les du centre-v i l le .  Avec
les groupes de quartier ,  ce type de projet  prévu init ialement à   
1  140 0000 €  n’aurait  jamais pu se réaliser.

P O U R Q U O I  F A I R E  C O N F I A N C E  À  U N  M A I R E  ?

Le discours des vœux a choqué,  i l  était  d ’une rare agress iv i té et
ressemblait  p lus à «  Règlement de comptes à O.K.  Corral  »  qu’à des
vœux de bonheur à la populat ion.  Ce sont d ’ai l leurs  les mots
employés lors  des vœux aux personnels  par Madame le maire :  «  H ier
j ’a i  réglé mes comptes » .  N’est-ce pas déplacé et inconvenant ?  «
La forme,  c ’est  le fond qui  remonte à la surface »  d isait  Victor
Hugo. Ce naturel  arrogant expl ique cette gouvernance à la dér ive.
Imaginez :  seulement 13 élus sur  33 entouraient l ’édi le (dont 10
habitent notre commune) :  un s igne clai r  du malaise qui  gangrène le
consei l  municipal .

U N E  C É R É M O N I E  D E S  V Œ U X  I N D I G N E

La confiance nécessite sincérité et   vérité .  Lorsque dans le
dernier  DMV la t r ibune major i tai re vante «  le  renforcement des
effect i fs  de pol ice avec deux nouveaux recrutements et  la volonté
de notre Maire de porter  une pol i t ique publ ique locale ambit ieuse » ,
e l le oubl ie tout s implement de di re qu’au moins deux pol ic iers  ont
démiss ionné.  

U N E  C O M M U N I C A T I O N  H O N N Ê T E  ?



Un maire doit  être capable d’anticiper les besoins de la
population  sur  l ’ensemble du terr i to i re.  I l  doit  avec les é lus gérer  le
court  terme sans sacr i f ier  l ’avenir .  Les projets  peuvent certes
évoluer en fonct ion des contraintes ,  mais  i l  reste de bon aloi  d ’être
cohérent et  constant dans l ’act ion,  surtout pour les projets
stratégiques.  Cette absence de cap expl ique l ’explos ion des coûts
et des t ravaux qui  s ’éternisent.  I l  est  loin le temps où
Contribuables associés nous décernait  le brevet de «  Maire
économe »  avec la note de 17/20.

Lors du dernier  consei l  municipal  sur  le doss ier  st ratégique des
Diablots ,  Madame le maire tentait  d ’expl iquer exactement le
contrai re de ce qu’el le écr ivait  dans une lett re aux Saint-Loupiens
deux ans auparavant.  Une ZAC était  nécessaire,  el le ne l ’est
plus.  Les explications données sont fal lacieuses.  

Pour la sal le des fêtes,  autre doss ier  majeur :  un permis avait  été
déposé,  accepté en 2022. C’était  une promesse de campagne de
2020. Une salle des fêtes,  un espace avec des commerces,  des
logements l ibres et  sociaux et  de ce fait  un coût faible en
investissement et  en fonctionnement .  La municipal i té annonçait  la
l iv raison pour 2022 et un coût infér ieur  à 5,3 mi l l ions d ’euros hors
subvent ion et  vente du foncier .
Le projet  en cours est  déjà un gouffre à plus de 10 mi l l ions d ’euros…
Même scénar io pour les tennis  :  projet  ambit ieux lancé en 2017,
promis en 2020, permis accepté en 2022, toujours en attente en
2025. Ne reste qu’une bul le…

Le projet  centre-vi l le ne respecte pas l ’objectif  init ial ,  l ’OAP
(Opérat ion d’Aménagement et  de Programmation)  est  dénaturée.
El le ne devait  comporter  que du logement pr ivé,  avec une entrée
rue Leclerc et  une sort ie avenue de la Gare pour év i ter  les bouchons
devant l ’égl ise.  Avec moi aux manettes,  la vi l le aurait  acheté
parkings et  commerces pour enrichir  son patrimoine en y
associant évidemment les premiers concernés.  Hélas ,  c ’est  un
invest isseur qui  a acheté les commerces.

L ’absence de méthode,  les volte-face et toutes  ces construct ions  
inquiètent.  La vi l le pourra-t-el le offr ir  les équipements publics
nécessaires aux nouveaux habitants  ?

Dans le quart ier  des Tannières ,  nous envisagions école et  restaurant
scolai re.  Mais la municipal i té a préféré vendre les terrains pour des
logements.  Des projets sont lancés puis abandonnés,  d’autres
traînent,  perturbant le quotidien .  Pendant ce temps,  les espaces
publ ics se dégradent.  Routes et  t rottoi rs  manquent d ’entret ien,  leur
réfect ion coûtera bien plus cher.
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Préparons la v i l le  à devenir  un modèle de dynamisme et de qual i té de v ie.  

Un dialogue ouvert  avec les habitants
La t ransparence et l ’écoute des ci toyens sont au cœur de cette démarche.  Un dialogue
constant permettra d’ intégrer  les attentes des Saint-Loupiens dans chaque étape du projet .
Une gestion publique optimisée
L ’eff icacité dans la gest ion municipale est  essent ie l le pour l ibérer  des ressources et
invest i r  intel l igemment dans des projets  st ructurants.  Chaque euro sera ut i l i sé pour
maximiser  l ’ impact sur  le quot idien des habitants.
Préserver l ’environnement unique de Saint-Leu-la-Forêt
La v i l le  entend protéger son patr imoine except ionnel ,  composé de forêts ,  de sources et
d’un bât i  ancien remarquable,  notamment ses célèbres maisons en meul ière.  Ces t résors
seront mis  en valeur  pour renforcer l ’ ident i té locale.
Un projet concerté pour le quartier des Diablots
Le quart ier  des Diablots ,  souvent au centre des débats ,  fera l ’objet  d ’un aménagement en
adéquation avec les attentes de tous les habitants.  L ’object i f  est  d ’év i ter  toute décis ion
uni latérale et  de garant i r  un développement harmonieux.
Des investissements massifs dans l ’espace public
La modernisat ion des infrastructures urbaines reprendra avec v igueur :  enfouissement des
réseaux,  rénovat ion des routes et  t rottoi rs .  Ces efforts  v isent à amél iorer  la qual i té de v ie
et à renforcer l ’att ract iv i té de la v i l le .
Sécurité renforcée pour une vi l le paisible
La sécur i té sera une réel le pr ior i té avec un déploiement accru de la v idéo-protect ion et
une augmentat ion de la présence pol ic ière sur  le terrain.
Une attractivité économique renouvelée
Pour att i rer  commerçants ,  art isans et  profess ions l ibérales ,  nous prévoirons des mesures
incitat ives te l les que la créat ion d’espaces dédiés phys iques et  numériques.
Un soutien renforcé au t issu associatif
Les associat ions locales mér i tent d ’être soutenues pour dynamiser la v ie culturel le ,  sociale
et sport ive de la commune. Ces l iens entre la municipal i té et  les acteurs associat i fs  seront
consol idés.

S A I N T - L E U - L A - F O R Ê T  :  N O T R E  A M B I T I O N  P O U R
U N E  V I L L E  E X E M P L A I R E

«  E N S E M B L E ,  É L A B O R O N S  U N  P R O G R A M M E  A M B I T I E U X
P O U R  F A I R E  D E  S A I N T - L E U - L A - F O R Ê T  U N E  V I L L E  D O N T

N O U S  S E R O N S  T O U S  F I E R S  »

Merci d'adresser ce bulletin de soutien à Monsieur Sébastien MEURANT, par voie postale au : 140 rue de Paris, 95320 Saint-Leu-La-Forêt 

ou par email à l’adresse : contact@jaimestleu.fr Contact téléphonique : 06.77.38.95.43
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